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Régime fiscal du PEA et du PEA PME
Document établi sur la base de la réglementation en vigueur au 01/07/2019 applicable aux personnes 
physiques résidentes fiscales françaises ( 1).

Cette fiche ne couvre pas le cas particulier des personnes soumises à des régimes particuliers en matière de prélèvements sociaux.
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PFU au taux de 12,8 % sauf option pour le barème progressif de l’IR

17,2 %Prélèvements 
sociaux
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applicables

Taux d’imposition appliqués aux gains nets réalisés en cas de retrait sur un PEA ou un PEA-PME
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